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Introduction 

 

La loi du 24 mars 2014 pour lõacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (dite 

ALUR), lõordonnance du 23 septembre 2015 et le décret du 28 décembre 2015 ont 

introduit une recodification « à droit constant è du code de lõurbanisme, entr®e en 

vigueur au 1er janvier 2016. 

Toutefois, lõarticle 12 (VI) du d®cret pr®cit® offre la possibilit® dõappliquer les 

articles R.123-1 à R.123-14 du code de lõurbanisme dans leur r®daction antérieure, 

dans le cadre de procédures engagées avant le 1er janvier 2016. 

Tel est le cas du présent Plan Local dõUrbanisme. 

 

Ʒ Les objectifs dôun P.L.U. 

Par délibération du 17 novembre 2014, la commune de JAULGONNE a exprimé sa volonté 

dõ®laborer un Plan Local dõUrbanisme. Il sõagit dõun document de planification qui organise 

lõavenir du village et r®glemente lõoccupation des sols. Il vise ¨ r®pondre ¨ de nouveaux 

enjeux communaux. Au travers ce document, les élus souhaitent notamment1 : 

² Adapter le d®veloppement des zones dõhabitat aux capacit®s et aux besoins 
de la commune ; 

² Préserver les qualités architecturales du village, et la boucle de la vallée de la 
Marne dont le village fait partie ; 

² Préserver le cadre de vie des habitants ; 

² Adapter la cr®ation de logements collectifs afin de respecter lõenvironnement 
et les normes écologiques en vigueur ; 

² Proposer un règlement en cohérence avec les préoccupations actuelles en 
termes de développement durable ; 

² Pr®server lõenvironnement et du cadre b©ti ; 

² Tenir compte des risques naturels dõinondation et de coul®es de boue. 

 

Ʒ Le Plan Local dôUrbanisme : Définition 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les Plans 

d'Occupation des Sols (POS) par les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU). 

                                              
1 Motivations expos®es dans la d®lib®ration de prescription de la proc®dure dõ®laboration dõun PLU. 
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Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale. Comme le POS, le 

PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. Il fixe les règles 

g®n®rales et les servitudes dõutilisation des sols qui peuvent notamment comporter 

lõinterdiction de construire, d®limite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles 

ou agricoles et forestières à protéger et définit, en fonction des circonstances locales, les 

r¯gles concernant lõimplantation des constructions. 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.101-2 du code de lõurbanisme applicable au 

1er janvier 2016, en matière d'urbanisme, l'action des collectivités publiques vise à atteindre 

les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés 

et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 
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7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

Ʒ Le Plan Local dôUrbanisme : Contenu 

Le PLU comprend :  

1 ð Le rapport de présentation qui : 

² Expose un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 
et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement 
notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 
commerce, d'équipements et de services. 

² Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 
consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard, notamment, des objectifs 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques 
économiques et démographiques ; 

² Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il 
expose les motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations 
d'aménagement et de programmation des zones, des règles qui y sont applicables, 
notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de 
développement durables. 

² Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la 
manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur. 

² Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 
l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-12. 

 

2 - Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les 

orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

                                              
2 Art. L. 123-12-1. 4éme alinéa (L. n°2014-366 du 24 mars 2014) - Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de 
programme local de l'habitat, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale réalise, trois 
ans au plus tard à compter de la délibération portant approbation ou révision de ce plan, un bilan de l'application des 
dispositions de ce plan relatives à l'habitat au regard des objectifs prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction 
et de l'habitation. Ce bilan est transmis au préfet de département. Il est organisé tous les trois ans dès lors que le plan 
n'a pas été mis en révision. 

javascript:%20documentLink('CU4647')
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paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques. 

Il arrête les orientations générales concernant lõhabitat, les transports et les d®placements, 

le d®veloppement des communications num®riques, lõ®quipement commercial, le 

développement économique et les loisirs. 

Il fixe les objectifs chiffrés de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre 

lõ®talement urbain. 

Le PADD présente le projet communal pour les années à venir. Il est la clé de voûte 

du PLU. Les autres documents du PLU nõen sont que sa traduction. 

 

3 ð Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) comprennent des 

dispositions portant sur lõam®nagement, lõhabitat, les transports et les d®placements, dans 

le respect des principes énoncés dans le PADD. 

² Concernant l'aménagement, elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur l'environnement notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces 
opérations est destiné à la réalisation de commerces.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles 
peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics.  

² En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les actions et opérations 
d'aménagement visant à poursuivre les objectifs et les principes d'une politique 
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti 
aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 
logements.  

² En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des 
transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 

Dans le cadre dõun PLU communal, seule la partie « aménagement » est obligatoire. 
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4 ð Le règlement fixe en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 

qui permettent dõatteindre les objectifs mentionn®s. Le r¯glement se compose dõun 

document écrit et de documents graphiques. 

Les documents graphiques font appara´tre le plan de zonage de lõensemble du territoire 

communal. Il existe plusieurs types de zones : 

² Les zones urbaines dites « zones U » : peuvent être classées en zone urbaine les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

² Les zones à urbaniser dites « zones AU » : peuvent être classées en zones à 
urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 
lõurbanisation. Les constructions y sont autoris®es soit lors de la r®alisation dõune 
op®ration dõam®nagement dõensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des 
équipements internes à la zone, prévus par le PADD et le règlement. 

² Les zones agricoles dites « zones A » : peuvent être classées en zone agricole les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et 
installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et ¨ lõexploitation 
agricole sont seules autorisées en zone A. 

² Les zones naturelles et forestières dites « zones N » : peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 
notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lõexistence 
dõune exploitation foresti¯re, soit de leur caract¯re dõespaces naturels. 

Les documents graphiques du P.LU., outre le zonage, peuvent également faire apparaître 

les espaces boisés classées, les emplacements réservés ainsi que les terrains cultivés à 

protéger et inconstructibles, etc. 

Le règlement ®crit fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune de ces zones. 

Il sõarticule autour de 15 articles. Selon ses objectifs, la commune peut réglementer les 

articles qui lui paraissent utiles (seuls les articles 6 et 7 -r¯gles dõimplantation des bâtiments 

par rapport aux voies et aux limites de parcelles - sont obligatoires. Les constructions 

doivent respecter le règlement du PLU à la lettre. 

Les articles pouvant composer le règlement de chaque zone sont3 : 

² Les occupations et utilisations du sol interdites ; 
² Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 
² Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dõacc¯s 

aux voies ouvertes au public ; 

                                              
3 Dans lõattente des d®crets dõapplication de la loi ALUR. Sont dõores et d®j¨ supprim®s la possibilit® de r¯glementer la 
taille minimale de parcelle et le coefficient dõoccupation des sols. 
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² Les conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, dõ®lectricit® et 
dõassainissement, ainsi que, dans les zones relevant de lõassainissement non collectif 
d®limit®es en application de lõarticle L. 224-10 du code général des collectivités 
territoriales, les conditions de r®alisation dõun assainissement individuel ; 

² Lõimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 
² Lõimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives ; 
² Lõimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété ; 
² Lõemprise au sol des constructions ; 
² La hauteur maximale des constructions ; 
² Lõaspect ext®rieur des constructions et lõam®nagement de leurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de 
paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs ¨ prot®ger mentionn®s au i) de lõarticle R. 123-11 ; 

² Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dõaires de 
stationnement ; 

² Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dõespaces 
libres, dõaires de jeux et de loisirs, et de plantations ; 

² Les obligations imposées en matière de performances énergétiques et 
environnementales ; 

² Les obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

 

5 ð Des annexes qui comprennent à titre informatif : 

² La liste des servitudes dõutilit® publique applicables sur le territoire communal et les 
bois et forêts soumis au régime forestier ; 

² Les sch®mas des r®seaux dõeau et dõassainissement et des syst¯mes dõ®limination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, etc. 
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Ʒ Le Plan Local dôUrbanisme : Modalités de la concertation 

La concertation permet dõinformer et dõassocier les habitants en amont des d®cisions qui 

concernent leur cadre de vie, de mieux d®finir les objectifs dõam®nagement au travers dõune 

démarche globale appuy®e sur un large d®bat public. Il sõagit dõinformer le public et de lui 

permettre de r®agir d¯s le stade des ®tudes pr®alables avant que lõessentiel des d®cisions soit 

pris de façon irréversible. 

Ĕ Qui définit les modalités de la concertation ? 

Le conseil municipal, quand il prescrit lõ®laboration du PLU. Les modalités sont définies 

dans la délibération du 17 novembre 2014 prescrivant lõ®laboration du PLU de 

Jaulgonne qui prévoit notamment : lõaffichage en mairie et la mise ¨ disposition du 

public dõ®l®ments explicatifs de la proc®dure avec tenue dõun recueil des 

observations. 

Ĕ Y a-t-il des modalités obligatoires ? 

NON, la commune est totalement libre de choisir les modalités de concertation qui lui 

paraissent les mieux appropriées compte tenu notamment de la taille de la commune, de la 

situation et des traditions locales, de lõimportance des modifications apport®es au PLU, en 

cas de révision. 

Ces modalités peuvent être très variées : informations par les journaux locaux, bulletins 

municipaux, brochures, lettres, expositions (en mairie), permanences dõ®lus et de 

techniciens, consultation du public, r®unions publiques, r®union dõune commission 

dõurbanisme ®largieé 

Ĕ Quand la concertation a-t-elle lieu ? 

Pendant toute la dur®e de lõ®laboration ou de la r®vision du PLU. La commune définit les 

modalit®s de la concertation en m°me temps quõelle d®cide de prescrire lõ®laboration ou la 

révision du PLU.  

Dans sa délibération, la commune peut prévoir des modalités différentes pour les 

diff®rentes phases de lõ®tude, par exemple mettre à la mairie une boîte à idée quand les 

études ne sont pas encore avancées, organiser une information ensuite et prévoir une plus 

grande association du public au fur et ¨ mesure de lõavancement de lõ®tude. 

Ĕ Qui participe ? 

Toutes les personnes intéressées. Le conseil municipal ne peut pas établir une liste limitative 

des personnes ou des associations susceptibles de participer à la concertation. 

Ĕ Qui tire le bilan de la concertation ?  

Le conseil municipal, au cours de lõarr°t de projet au plus tard. 
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1ère Partie : 
 

Diagnostic communal 
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1] Approche globale du territoire 

 

1.1 - Situation administrative et géographique 

 

Canton Condé-en-Brie 

Arrondissement Château-Thierry 

Département Aisne 

Population 654 habitants (20134) 

Superficie 1,78 km² 

 

La commune de JAULGONNE  

est située au Sud du 

d®partement de lõAisne, ¨ 

proximité du département de la 

Marne. Elle est distante de 

15km du chef-lieu 

dõarrondissement et de 12km de 

Dormans (51). Les jaulgonnais 

b®n®ficient de lõattractivit® 

de Château-Thierry aussi 

bien en termes dõ®quipements 

que dõemplois. 

La desserte routière permet 

une liaison rapide avec le 

département de la Marne, grâce 

au passage de la route 

départementale 3. 

Dõun point de vue administratif, JAULGONNE appartient à l'arrondissement de Château-

Thierry et au canton de Condé-en-Brie. La commune comptait 666 jaulgonnais en 2012 et 

son territoire sõ®tend sur 1,78kmį, ce qui en fait une des communes les plus petites de 

France5. Sa superficie la met au contact des communes suivantes : 

² Le Charmel au Nord ; 
² Barzy-sur-Marne ¨ lõEst ; 

                                              
4 Données légales 2013, entrées en vigueur au 1er janvier 2016. 
5 Elle serait 36 346ème/36 679 communes françaises. Source : toutes-les-villes.com 

² Courtemont-Varennes au Sud ; 
² Et Chart¯ves ¨ lõOuest. 

ċJAULGONNE 
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Le territoire communal est situé à une 

altitude variant entre 60 et 200 mètres 

NGF. Le dénivelé est fortement prononcé 

sur le territoire, y compris près du village. 

Le point le plus bas marque lõ®coulement de 

la Marne, en limite communale Sud alors 

que les hauteurs se dessinent vers le Nord 

de JAULGONNE, recouvert de vignes. 

 

1.2 - Intercommunalité et structures 

intercommunales 

JAULGONNE  appartient à la 

Communauté de Communes du 

Canton de Condé-en-Brie, créée le 2 

juin 1995. Cette intercommunalité 

regroupe 26 communes, soit 8 271 

habitants6. Cõest une zone rurale 

disposant dõun environnement et 

dõune qualit® de vie pr®serv®s. 

 

La Communauté de Communes du 

Canton de Condé-en-Brie exerce les 

compétences suivantes, pour le 

compte des communes membres : 

 

                                              
6 Données : Insee ð population en 2012. 
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Compétences Missions 

C o m p é t e n c e s  o b l i g a t o i r e s  

Aménagement de l'espace 
communautaire 

Schéma de Cohérence Territoriale  

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ƛƴǘŜǊŎommunale  

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜόǎύ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ 
supérieure(s) à 1 ha 

Développement 
économique 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 
tertiaires, artisanales, touristiques supérieures à 1 ha  

Création et gestion de bâtiments relais intercommunaux  

tŞǇƛƴƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

!ƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό.ƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎύ  

Activités et promotion du tourisme au 1er janvier 2007  

Création, aménagement, promotion et gestion de la base de 
loisirs de Trélou-sur-Marne 

C o m p é t e n c e s  o p t i o n n e l l e s  e t  
f a c u l t a t i v e s  

Protection et mise en valeur 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Assainissement collectif et non collectif (Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜment Non Collectif) 

Collecte et traitement des ordures ménagères 

Aménagements, entretien des talwegs et des rivières 

Logement et du cadre de vie 

hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!Iύ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ  

Accueil des gens du voyage 

Actions sociales en faveur des personnes âgées 

Actions sociales en faveur des jeunes 

Santé aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 

Transport des personnes 

Transport des enfants ou adolescents dans le cadre des 
Centres de Loisirs Sans HébeǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
et/ou culturelles  

Habilitation à effectuer les transports pour des tiers publics : 
prestation pour le département et la chambre des métiers et 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Voirie 

Les voies classées dans le domaine public des communes :  

- entretien des structures et chaussées  

- travaux de modernisation  

- ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ  

- la Communauté de Communes réalisera des études 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

contre le ruissellement 
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La commune fait également partie du périmètre retenu dans le cadre du Pays du 

Sud de lõAisne. 

Depuis le 1er janvier 2013, le Pays du Sud de lõAisne se compose de 125 communes, ce qui 

représente 72 965 habitants (données INSEE 2010). Il est animé par le Syndicat Mixte de 

lõUCCSA, Union des Communaut®s de Communes du Sud de lõAisne, auquel adh¯rent 5 

Communautés de Communes : 

² Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne ; 

² Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry ; 

² Communauté de Communes du Canton de Condé-en-Brie ; 

² Communauté de Communes du Tardenois ; 

² Communaut® de Communes de lõOurcq et du Clignon. 

 

Le Pays se situe aux confins de trois régions : la Picardie, la Champagne-Ardenne et lõIle-

de-France. Cet espace aux enjeux économique, touristique et culturel communs reste 

néanmoins soumis ¨ lõinfluence de la r®gion parisienne.  

Le contrat de Pays du Sud de lõAisne a ®t® sign® le 19 janvier 2005. La finalit® est de faire 

du Sud de lõAisne un p¹le dõexcellence en b©timent durable. Trois grandes orientations ont 

été identifiées : 

² Faire du Pays un pôle de développement économique durable, réactif de 
rayonnement interrégional ; 

² Faire de la qualité de vie des habitants et des cohésions sociales et territoriales 
des vecteurs dõattractivit® ®conomique r®sidentielle ; 

² Développer la notoriété et le rayonnement interrégional du Pays et 
accompagner son attractivité économique résidentielle.  

 

La commune est incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du 

Pays du Sud de lõAisne, approuv® le 18 juin 2015. 

Il comprend lõensemble des communes de lõUnion des Communaut®s de Communes du 

Sud de lõAisne (UCCSA).  

Le PLU devra être compatible avec les grandes orientations de ce document supra 

communal et ne doit pas remettre en cause lõ®conomie g®n®rale du SCOT (respect de ses 

principes tout en laissant une certaine marge dõappr®ciation aux communes).  
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LõUCCSA a ®galement r®alis® un Plan Climat-energie Territorial (PCET), document 

approuvé le 4 décembre 2014. Certaines orientations du PCET sont intégrées au SCOT. Le 

PLU devra être compatible avec celles-ci. 

 

Outre son appartenance à la Communauté de Communes du Canton de Condé-en-Brie et 

au Pays du Sud de lõAisne, JAULGONNE fait partie des structures suivantes : 

² le Syndicat intercommunal scolaire des communes de Barzy-sur-Marne, 
Chartèves, Courtemont-Varennes, JAULGONNE, Passy-sur-Marne et Reuilly-
Sauvigny ; 

² LõUnion de Secteurs dõEnergie du D®partement de lõAisne (USEDA), qui a 
en charge les r®seaux de distribution de lõ®lectricit® et de lõ®clairage public sur 
le département ; 

² lõUnion des Services d'Eau du Sud de l'Aisne (USESA), créé par arrêté 
préfectoral du 12 août 1964, qui regroupe 102 communes. Il intervient pour 
le traitement, lõadduction et la distribution de lõeau potable ; 

² le Syndicat d®partemental de traitement des d®chets m®nagers ValorõAisne. 

 

1.3 - Historique de la planification locale 

JAULGONNE ne disposait jusquõalors dõaucun document dõurbanisme. Cõest le R¯glement 

National dõUrbanisme qui sõy applique et la r¯gle de constructibilit® limit®e. Les 

constructions récemment réalisées nõont été autorisées quõau sein de la Partie Actuellement 

Urbanisée. 

 

1.4 - Histoire locale7 

 

Lõorigine du nom de JAULGONNE  proviendrait de « Jalconium » reposant sur le mot latin 

« Algor è, cõest-à-dire froid, et peut-être de « Goniae », signifiant « Pierre précieuse ». 

JAULGONNE était seigneurie du Roi au 14ème siècle, puis du Duc de Bouillon à la révolution. 

En 1785, JAULGONNE comptait 150 feux et 636 habitants, en 1800. 

                                              
7 Source : site internet de la commune. www.jaulgonne.com 

http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvi2Intercom-003-General.php?IdGrpt=344
http://www.jaulgonne.com/
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Le village fut presquõenti¯rement d®truit par la premi¯re guerre mondiale. JAULGONNE  a 

®t® occup® par les allemands en 1914, et de nouveau envahi en 1918. Cõest la 3ème division 

dõinfanterie am®ricaine qui a lib®r® les ruines de JAULGONNE, le 22 juillet 1918. 
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Source : cassini.ehess.fr 
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Source : www.notrefamille.com 

 

Lõensemble du village est donc de construction r®cente, y compris lõ®glise Saint Jean-

Baptiste. Elle fut reconstruite sur son emplacement initial, Place du Puit. Lõhabitat fut 

reconstruit en pierres meulières. 

ʺ La commune ne détient aucun monument classé mais le parc du Château est 

inscrit ¨ lõinventaire g®n®ral du patrimoine culturel depuis le 26 juin 2003. 

 

 

Source : www.notrefamille.com 
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2] Composantes de la commune 

 

Les données statistiques sont issues des recensements effectu®s par lõINSEE entre 1982 et 2012. 

 

2.1 - Approche sociodémographique du territoire 

 

² Population sans double compte en 2013 : 654 habitants ; 

² Superficie du territoire communal : 1,78 km² ; 

² Densité en 2013 : 367,41 habitants / km². 

 

a) Démographie 

Les populations légales 2013 sont entrées en vigueur au 1er janvier 2016. Elles se substituent 

à celles issues du recensement de la population de 2012. 

Population municipale Population comptée à part Population totale  

654 13 667  

    

Année Population Croissance totale Croissance annuelle 

1999 616 
+ 6,17% + 0,43% 

2013 654 

 

Dõapr¯s les donn®es du Recensement G®n®ral de la Population (RGP) de 2013, la commune 

de JAULGONNE compte 654 habitants. 

Depuis la fin des années soixante-dix, le nombre dõhabitants nõa cess® dõaugmenter ¨ 

JAULGONNE. On dénombrait 553 habitants en 1975 et 666 en 2012, soit une évolution de 

plus de 20%. Cette ®volution remarquable est n®anmoins plus faible quõ¨ lõ®chelle de la 

Communauté de Communes. Sur lõensemble de lõintercommunalit®, la population a 

progressé de 28% sur la même période. 

Au 1er janvier 2013, 654 jaulgonnais habitaient la commune. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/popul-comptee-a-part-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-totale-rrp.htm
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Cette évolution résulte des flux migratoires. Entre 1968 et 1999, 134 nouveaux habitants 

sont venus sõinstaller ¨ JAULGONNE, soit 20% de la population actuelle. Sur cette même 

période, le solde naturel a été négatif. Devenu positif depuis, il reste inférieur au solde 

migratoire : entre 1975 et 1999, le taux de variation annuel lié au solde migratoire est de 

0,8%. 

 

 
1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2007 2007-2012 

Évolution démographique 
Naissances 35 36 48 45 

Données 
non 

disponibles 

55 

Décès 62 62 58 57 43 

Solde naturel8 -28 -26 -10 -12 12 

Solde migratoire9 21 32 38 43 10 

Variation totale -7 6 28 31 22 

Taux démographiques (moyennes annuelles) 
TŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ -0,2% +0,2% +0,6%% +0,6% +0,5% +0,7% 

Dû au solde naturel -0,7% -0,7% -0,2% -0,2% +0,4% +0,3% 

Dû au solde migratoire +0,5% +0,8% +0,8% +0,8% +0,2% +0,4% 

 

                                              
8 Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur une période donnée. 
9 Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune et le nombre de personnes partant 
de la commune sur une période déterminée. 
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Avec une superficie de 1,78 km² et une population atteignant 654 habitants, la densité est 

de 367,41 habitants/km². Ce taux est nettement supérieur à la moyenne départementale, 

qui était de 73,4 habitants/km² en 2012. 

 

b) Répartition par sexe 

Lõ®volution d®mographique nõa pas modifi® la r®partition des habitants : Alors que les 

femmes étaient majoritaires dans la commune en 1990 (304 femmes et 283 hommes), elles 

le sont toujours en 2012 : 339 femmes et 327 hommes. La part des femmes dans la 

population totale est passée de 51,79% en 1990 à 50,90% en 2012. 

 

c) Répartition par âge 

La r®partition par ©ge nous montre que lõaugmentation de la population a b®n®fici® aux plus 

jeunes et aux classes m®dianes, indiquant lõarriv®e de familles ¨ JAULGONNE, depuis 1999. 

Entre 1990 et 2012, la représentativité des 0-14 ans et des 45-59 ans sõest améliorée et ce, 

au détriment des 15-29 ans et des 60-74 ans. Les 0-14 ans ont vu leur part passer de 17% à 

20% et les 45-59 ans de 13% à 21%. A contrario, la part de 60-74 ans a perdu 6 points. 
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Répartition de la population par âge 
En 1990 En 2012 

  

 

d) Ménages 

Parall¯lement ¨ lõaugmentation de la population, le nombre de m®nages a ®galement ®volu® 

depuis 1982. Il est passé de 227 à 286 en 2012 (+26%). 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population 560 553 559 587 618 644 666 

Nombre total de ménages 205 213 227 242 268 273 286 

Taille moyenne 2,7 2,59 2,5 2,4 2,3 2,4 2,3 

 

Durant la même période, la 

population a augmenté de 

19,14%. La progression du 

nombre de ménages a été plus 

forte que celle de la population. 

Cette ®volution sõexplique par le 

phénomène de « desserrement 

des ménages è. Alors quõun 

ménage se composait de 2,5 

personnes en 1982, la taille 

moyenne est passée à 2,3 en 

2012. 
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Les revenus annuels moyens des habitants de JAULGONNE sont supérieurs à ceux du 

département. En 2011, le revenu moyen par foyer fiscal était de 25 498 euros, contre 

21 148 euros pour lõensemble du d®partement de lõAisne. Le pourcentage de personnes non 

imposables est inférieur à la moyenne départementale (42,5% à JAULGONNE contre 50,5% 

dans lõAisne). 

 

2.2 - Habitat 

Le parc de logements sõest d®velopp® pour r®pondre ¨ la demande de r®sidences. Cette 

augmentation touche classiquement le nombre de résidences principales. Celui-ci est passé 

de 314 en 1982 à 356 en 2012 (+42 logements en 30 ans). 
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Parallèlement, entre 1982 et 2012, les résidences secondaires ont nettement diminué : 

passant de 55 à 38. On peut supposer une mutation de ces catégories de logements en 

résidences principales. 

Le nombre de logements vacants sõest maintenu sur la p®riode. Cette catégorie de logement 

représente 8% du parc ; ce taux est conforme à la moyenne départementale, et inférieur à 

la moyenne intercommunale. 

 

Avec une part de 80% des logements, les r®sidences principales repr®sentent lõessentiel du 

parc de JAULGONNE. 78,7% des occupants sont propriétaires de leur logement. En 2012, 

le parc de logements se composait essentiellement de maisons individuelles (90,7%) mais 

aussi dõappartements (7,9%). En 2012, la commune comptait un logement locatif social, et 

56 logements locatifs gérés par le domaine privé. 

 

Le parc de logements nõest pas tr¯s ancien ; le 

village a été détruit à 90% suite aux combats de 

la guerre 14/18. La reconstruction dõapr¯s-

guerre a permis la réalisation de 153 logements, 

soit 53% du parc actuel. 

Le rythme de construction sõest poursuivi entre 

1949 et 1990, avec la réalisation de 105 

logements. Entre 1991 et 2009, 28 logements 

ont été construits soit 1,5 par an en moyenne. 

Depuis 2009, 7 autorisations ont été délivrées 

par la commune (dont le pôle de santé). 

Les logements semblent confortables. Ils sont spacieux. En 2012, ils comptaient en 

moyenne 4,9 pi¯ces par logement mais 12 logements ne disposaient pas de salle dõeau. 

 

2.3 - Approche socioéconomique du territoire10 

a) Emploi 

La commune compte 293 actifs, dont 251 ayant un emploi, soit 37,7% de la population 

totale. Il sõagit pour lõessentiel dõun travail salari® (86% des actifs occup®s). 

                                              
10 Source : Données INSEE (RGP : 1975, 1982, 1990, 1999 et 2012). 
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  JAULGONNE Aisne 

Population active totale 293 242 695 

Chômeurs 42 40 776 

Taux de chômage 14,3% 16,8% 

Population active ayant un emploi : 251 201 920 

- Salariés 216  

- Non-salariés 36  
dont Indépendants 12  
dont Employeurs 24  
dont Aides familiaux 0  

 

Avec un taux de 14,3% en 2012, le 

taux de chômage est inférieur à la 

moyenne départementale (16,7%). 

Cette moyenne masque des 

disparités importantes : il touche 

plus fortement les jeunes (33%). 

 

 

b) Déplacements domicile ï travail 

Sur les 251 actifs occupés de JAULGONNE, 36 travaillent sur la commune ; les autres 

exercent pour 144 dõentre eux au sein du d®partement de lõAisne, et 72 dans une autre 

r®gion. Cela sõexplique par la proximit® de JAUGLONNE avec la Champagne-Ardenne 

(Marne) et lõIle-de-France. 

 

Population active occupée 251 
Travaillent et résident dans la même commune 36 
Travaillent et résident dans 2 communes différentes 216 

- du même département 144 
- d'autres départements de la région 0 
- ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ 72 
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87 emplois sont exercés sur le territoire de la commune ; lõindicateur de concentration 

dõemploi est de 34,411. 

 

87% des ménages dispose dõau moins 

une voiture ; Et près de la moitié en 

dispose dõau moins deux. 

Ce moyen de transport est utilisé dans 

79% des déplacements domicile-

travail, bien que les transport en 

commun soit également empruntés par 

10% des actifs occupés ; 6% recourent 

aux « modes doux » (marche à pied). 

 

c) Activités locales 

LõINSEE a recens® 40 ç établissements actifs » 

au 1er janvier 2014, sur la commune. Ces 

®tablissements g®n¯rent lõemploi de 39 salari®s. 

La CCI compte 18 ressortissants, dont 8 

commerçants (hors artisans). 

 

d) Équipements 

La commune dispose de plusieurs équipements 

dits de première nécessité pour les besoins 

quotidiens des habitants :  

² Alimentation : boulangerie, boucherie, café ð restaurant, traiteur, épicerie ; 

² Commerces et services : tabac/presse, institut de beauté, salon de coiffure, agence 

immobilière, la poste, garage, plombier, maçon, serrurier, électricien ; 

² Equipements de santé : pharmacie. Une maison de sant® vient dõ°tre r®alis®e par la 

Communauté de Communes du Canton de Condé-en-Brie sur la commune (4 

médecins et 6 professions paramédicales : infirmiers, kinéé). 

² Commerces ambulants : poissonnerie, pizzas. 

                                              
11 Lõindicateur de concentration dõemplois est ®gal au nombre dõemplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone. 
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Trois commerces ont fermé en 2014. La municipalité souhaiterait faire perdurer lõactivit® 

commerciale. 

La commune met également différents équipements à disposition de ses habitants : une 

salle polyvalente, une bibliothèque, une salle informatique, une aire de jeux, un boulodrome, 

un terrain de football, un terrain de basket et un parcours de pêche. 

Une école du syndicat scolaire est présente à JAULGONNE (école primaire). Le Syndicat 

regroupe 6 communes, soit 141 enfants (Barzy-sur-Marne, Chartèves, Courtemont-

Varennes, JAULGONNE, Passy-sur-Marne et Reuilly-Sauvigny). A lõexception de Reuilly-

Sauvigny, chaque commune dispose dõune ®cole. A JAULGONNE, elle accueille 22 élèves 

répartis en 2 classes (CM1 et CM2)12. 52 enfants résidant à JAULGONNE sont scolarisés : 19 

en pré-élémentaire et 33 en cours élémentaire. Pour le collège, les enfants doivent se rendre 

à Condé-en-Brie et à Château-Thierry, pour le lycée. Des transports scolaires sont organisés. 

Plusieurs associations participent au dynamisme local : lõACVG de JAULGONNE 

(Association des Anciens Combattants et Victimes de Guerre), les Vieilles Bécanes de 

lõOmois, la P®tanque Jaulgonnaise, le Comit® des F°tes, la Saint-Hubert (société de chasse), 

lõAssociation des Chasseurs de Grand Gibier de lõUnit® de Gestion du Tardenois 

(ACGGUGT), Rencontres & Partages avec les Enfants de LOMIE (Cameron)é 

 

e) Activité agricole 

Plans R®gionaux de lõAgriculture Durable 

La loi n°2010-874 de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 13 juillet 2010 a mis 

en place les plans r®gionaux de lõagriculture durable. Ces plans fixent les grandes 

orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-industrielle de lõ£tat dans la 

r®gion en tenant compte des sp®cificit®s des territoires ainsi que de lõensemble des enjeux 

®conomiques, sociaux et environnementaux. Ils pr®cisent les actions qui feront lõobjet 

prioritairement des interventions de lõ£tat. 

Le Plan R®gional de lõAgriculture Durable de Picardie a ®t® approuv® par lõarr°t® r®gional 

du 18 février 2013. Il sõappuie sur 4 axes strat®giques : 

² Maintenir lõagriculture picarde, diverse, productive et comp®titive ; 

² Accompagner la transition ®cologique de lõagriculture picarde en remettant 
lõagronomie au cïur des pratiques agricoles ; 

² Favoriser le renouvellement des g®n®rations en optimisant lõutilisation du foncier et 
promouvoir lõemploi ; 

² Réhabiliter et développer une agriculture picarde multifonctionnelle, intégrée aux 
territoires. 

                                              
12 Données 2014-2015 ð Porter à connaissance. 
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Exploitations agricoles à JAULGONNE (Source : Recensement Agricole AGRESTE ð 2010) 

On d®nombrait 4 exploitations agricoles lors du recensement 2010, soit une de moins quõen 

2000. En 2010, les exploitations sõ®tendaient sur 107 hectares sur la commune et aux 

alentours. Ces terres servent essentiellement pour la viticulture et la polyculture. 

Ces exploitations g®n¯rent lõemploi de 3 unit®s de travail annuel. 

En 2010, on recensait 455 t°tes de b®tail sur la commune. Aujourdõhui, il nõy a plus aucun 

élevage à JAULGONNE. 
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 1988 2000 2010 

Exploitations agricoles ayant leur siège sur la commune 3 5 4 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail annuel) 36 3 3 

Superficie agricole utilisée (en ha) 80 4 107 

Superficie en terres labourables (en ha) 0 0 --- 

Superficies en cultures permanentes (en ha) --- 4 2 

Superficie toujours en herbe (en ha) 0 0 --- 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) est la superficie agricole représentée par les terres labourables, les 

superficies des cultures permanentes, les superficies toujours en herbe, les superficies de légumes, fleurs et 

autres, les superficies cultiv®es de lõexploitation agricole qui a son si¯ge sur la commune. Ces exploitations 

peuvent utiliser des surfaces sur la commune et hors du territoire communal. Lõensemble de ces terres est 

rattach® au si¯ge de lõexploitation (source Agreste). 

 

2.4 - Réseaux 

a) Alimentation en eau potable 

La gestion et le traitement de lõeau potable ¨ JAULGONNE  sont r®alis®s par lõUnion des 

Services dõEau du Sud de lõAisne (USESA). Les installations concourant à la distribution 

sont propri®t® de lõUSESA et V®olia Eau en assure lõexploitation. 

Lõeau distribu®e en 2014 a satisfait aux exigences r¯glementaires pour lõensemble des 

param¯tres mesur®s. Lõeau est de bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer. 

La municipalit® signale que lõeau distribu®e serait charg®e en fer. 

 

b) Assainissement 

Lõassainissement est r®alis® en mode autonome sur la commune. Un SPANC est organis® 

par la Communauté de Communes, pour le contrôle des installations. 

Le passage au collectif est en cours. Il devrait être effectif en 2017, sur les 2/3 des 

habitations de JAULGONNE . 

 

c) Défense incendie 

La commune est protégée par 10 poteaux répartis au sein du village ; deux dõentre eux 

présentent un débit insuffisant. 
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d) Collecte et traitement des déchets  

A JAULGONNE, la collecte se réalise en porte-à-porte pour les déchets ménagers et les 

emballages, tous les jeudis pour les ordures ménagères et les jeudis en semaine paire, pour 

le tri sélectif. 

 

e) Réseau de communications numériques 

Le tableau ci-dessous indique la disponibilité des technologies ADSL sur la commune. Ces 

données fournies par France Télécom ne sont pas à interpréter en termes d'éligibilité des 

lignes téléphoniques à ces technologies. Au sein d'une même commune, on trouve en effet 

souvent des inégalités d'accès au haut débit. 

 

Technologies ADSL Disponible Technologies ADSL Disponible 

ADSL V Câble  

ReADSL V VDSL2 V 

ADSL2+ V FTTH  

Wimax  FTTLa  

 

Les NRA desservant JAULGONNE  

Le débit de la connexion ADSL, l'accès au dégroupage, et la télévision par ADSL dépendent 

du niveau d'®quipement du nïud de raccordement (NRA) sur lequel le logement est 

raccordé, et des caractéristiques de la ligne téléphonique disponible. 

 

NRA le plus proche 

Code Nom Lignes Dégroupage 

JAU02 Jaulgonne 1400 5 opérateurs 

 

Sont raccord®es au nïud de JAULGONNE, les communes suivantes : Barzy-sur-Marne, 

Beuvardes, Le Charmel, Chartèves, Courmont, Courtemont-Varennes, Fresnes-en-

Tardenois, JAULGONNE, Mezy-Moulins, Mont-Saint-Père, Passy-sur-Marne, Reuilly-

Sauvigny. 

Le d®groupage est complet. Le niveau du r®seau est correct, malgr® lõabsence de fibre 

optique. 
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Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique 

Le conseil g®n®ral de lõAisne a adopt® un Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique le 

5 décembre 2011. Ce document permet de faire le point sur la situation actuelle et préparer 

la programmation de la montée en débit dans le département, représentant un 

investissement de 134 millions dõeuros, afin dõam®liorer lõaccès au réseau. 

98% des foyers du d®partement peuvent b®n®ficier dõune solution ADSL classique, gr©ce 

aux 164 centraux t®l®phoniques dispers®s dans lõAisne. Depuis 2006, il est ®galement 

propos® ¨ 36 communes de disposer dõune technologie radio ; et depuis 2008, le conseil 

général propose une solution par satellite. 

En 2011-2012, le SDAN est entré dans sa phase opérationnelle. Le conseil général se 

concentrera sur le traitement des zones dõombre par la construction de NRA-ZO (Nïuds 

de Raccordement Abonnés en Zone dõOmbre). 19 armoires seront install®es pour fournir 

un acc¯s haut d®bit Internet ¨ certains foyers et augmenter le d®bit sur dõautres lignes. 3,6 

millions dõeuros seront investis pour lõ®quipement de 27 communes. 741 lignes deviendront 

éligibles au haut débit et 4 564 monteront en débit. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 

Le SCOT pr®voit le soutien au d®veloppement num®rique. Dõapr¯s le Document 

dõOrientations et dõObjectifs (DOO), il est pr®vu de : 

² Soutenir la mise en place du Sch®ma Directeur dõAménagement Numérique de 

lõAisne : 

- Assurer un raccordement optique des principaux établissements publics et 

des principales zones dõactivit®s pour obtenir une labellisation THD ; 

- Raccorder 8 communes du Pays du Sud de lõAisne au r®seau FTTH (r®seau 

de fibre optique jusque dans les logements ou lõentreprise) ; 

- Etendre le dégroupage à ¼ des communes de la région.  

² Permettre le d®veloppement du r®seau FTTH sur le territoire avec lõobjectif 

prioritaire dõalimenter le p¹le structurant, les p¹les relais et les principaux pôles 

dõemplois (actuels et futurs).  

² Réduire la fracture numérique en offrant une qualité de service satisfaisante 
(connexion ADSL à haut débit) dans les pôles de proximité (dont JAULGONNE) et 
les communes rurales. 
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Lõenfouissement des r®seaux a®riens est programm® et devrait °tre r®alis® ¨ lõhorizon 2016, 

dans le centre bourg. 

 

 

Source : Oservatoire.francethd.fr 
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3] Compatibilité et articulation du PLU avec les autres 
documents dôurbanisme, plans ou programmes 

 

Le développement de JAULGONNE  est encadré par différents documents, plans et 

programmes supra-communaux avec lesquels le Plan Local dõUrbanisme doit °tre 

compatible. Le Porter à connaissance réalisé en février 2015 par les services de lõEtat liste 

ces documents sõimposant au PLU : 

 

3.1 - Prescriptions territoriales dôam®nagement 

 

a) Schéma de COhérence Territoriale (S.C.O.T.) 

Le sch®ma de coh®rence territoriale (S.C.O.T) expose, ¨ lõ®chelle supra communale, le diagnostic ®tabli au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

®conomique, dõam®nagement de lõespace, dõenvironnement, dõ®quilibre social de lõhabitat, de transports, 

dõ®quipements et de services. 

La commune est incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) de lõUnion des Communaut®s de Communes du Sud de lõAisne, approuv® 

le 18 juin 2015. 

Il comprend lõensemble des 125 communes de lõUnion des Communaut®s de Communes 

du Sud de lõAisne. 

Ce document a pour ambition de « Faire du Sud de lõAisne, un territoire relais entre les 

métropoles francilienne et rémoise è. Dõapr¯s les orientations du Projet dõAm®nagement et 

de D®veloppement Durables, le projet sõappuie sur trois axes : 

1) Renforcer lõattractivit® et lõarmature du territoire ; 

2) Conforter et diversifier la dynamique ®conomique du Pays du Sud de lõAisne ; 

3) îuvrer pour un territoire durable, aux multiples richesses naturelles, mais fortement 
contraint. 

 

Le Document dõOrientations et dõObjectifs donne des prescriptions et recommandations ¨ 

suivre pour atteindre les objectifs du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables du SCOT. Le document vise les objectifs suivants : 
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Thématiques Prescriptions 

Structuration du 
territoire 

¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ; 

La maîtrise de la conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Transports et 
déplacements 

Levier du développement territorial ; 

Un territoire tourné vers les mobilités durables ; 

Transport et urbanisation. 

tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Répondre aux besoins de construction neuve ; 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

Favoriser la mixité sociale ; 

Répondre aux besoins de tous les habitants par une offre 
diversifiée. 

Economie 

Renforcer la dynamique locale ; 

aŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ; 

Diversifier les filières économiques du territoire. 

Urbanisme commercial 

Commerces et ensembles commerciaux de proximité ; 

Commerces et ensembles commerciaux intermédiaires ; 

Commerces et ensembles commerciaux majeurs. 

Equipements 

Anticiper les futurs besoins du territoire ; 

Une logique intercommunale pour répondre à tous les besoins ; 

Le développement en lien avec la structuration du territoire ; 

Soutenir les projets en cours ; 

Equipements numériques 

Environnement 

Protection des espaces agricoles ; 

Préservation et valorisation des paysages ; 

Un développement urbain en accord avec la qualité patrimoniale 
et paysagère du territoire ; 

Les entrées de ville et franges urbaines ; 

Préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité ; 

Maintien et restauration des continuités écologiques ; 

Limiter les phénomènes de fragmentation de la TVB ; 

Protéger la ressource en eau potable ; 

Gérer les eaux pluviales ; 

Garantir un assainissement des eaux usées optimal ; 

Prendre en compte les risques naturels dans les choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Réduire le risque technologique ; 

Faciliter une gestion adéquate des déchets ; 

Accroître les performances énergétiques du territoire. 
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Le document a classifié lõensemble des communes du territoire : on distingue les pôles 

structurants (8), les pôles relais (6), les pôles de proximité (7) et les communes rurales (104). 

JAULGONNE  appartient aux pôles de proximité. 

 

Structuration du territoire 

Concernant le développement de lõhabitat, les documents dõ®tude envisagent le scenario de 

population suivant : + 9 960 habitants dõici 203513 sur lõensemble de lõUCCSA. 

Les objectifs de développement sont affichés par EPCI (815 logements à construire au sein 

de la Communauté de Communes du Canton de Condé-en-Brie) et devront être déclinés 

par commune, par la Communauté de Communes, dans le respect de la structuration du 

territoire définie par le SCOT. 

 

Pour être compatible avec le SCOT, le PLU doit respecter les principes suivants : 

² Respect de la règle de densité pour les pôles de proximité : 18 à 22 

logements/ha ; 

² Développement à réaliser prioritairement en renouvellement urbain (de 15 à 

30%) ; 

² Promouvoir la mixité sociale (5 à 15% de logements sociaux) ; 

² Privilégier la densification ¨ lõextension. 

 

ʺ Le PLU doit être compatible avec les grandes orientations de ce document 

supracommunal et ne doit pas remettre en cause lõ®conomie g®n®rale du SCoT (respect de 

ses principes tout en laissant une certaine marge dõappr®ciation aux communes). 

 

b) Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

En application de la directive cadre sur lõeau du 21 avril 2004, le PLU doit °tre compatible avec les 

objectifs de protection définis par le SDAGE. 

La commune de JAULGONNE est couverte par le Schéma Directeur dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux 2016-2021 du bassin Seine et cours dõeau c¹tiers normands, adopt® le 5 

nombre 2015 par le comité de bassin. 

                                              
13 Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO) ð Dossier approuvé. 
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Institu® par la loi sur lõeau de 1992 et renforc® par la directive cadre sur lõeau, le SDAGE 

est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les 

orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau dans lõint®r°t 

g®n®ral et les objectifs environnementaux pour chaque masse dõeau (plans dõeau, tron­ons 

de cours dõeau, estuaires, eaux c¹ti¯res, eaux souterraines). Il d®termine aussi les 

aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer la 

protection et lõam®lioration de lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques ainsi que les sous-

bassins hydrographiques pour lesquels un SAGE devra être réalisé. 

 

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands fixe les orientations 

fondamentales dõune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau et les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux. 

5 enjeux majeurs ont ®t® identifi®s pour la gestion de lõeau dans le bassin : 

² Pr®server lõenvironnement et sauvegarder la sant® en am®liorant la qualit® de 
lõeau et des milieux aquatiques de la source ¨ la mer ; 

² Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique 
pour une gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : 
inondations et sécheresses ; 

² Favoriser un financement ambitieux et ®quilibr® de la politique de lõeau ; 
² Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 
² Am®liorer les connaissances sp®cifiques sur la qualit® de lõeau, sur le 
fonctionnement des milieux aquatiques et sur lõimpact du changement 
climatique pour orienter les prises de décisions 

 

Ces 5 enjeux sont traduits sous forme de défis et de leviers transversaux : 

² Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 
classiques ; 

² Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 
² Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ; 
² Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral ; 
² Défi 5 - Prot®ger les captages dõeau pour lõalimentation en eau potable 

actuelle et future ; 
² Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 
² Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau ; 
² Défi 8 - Limiter et pr®venir le risque dõinondation ; 
² Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis ; 
² Levier 2 - D®velopper la gouvernance et lõanalyse ®conomique pour relever 

les défis. 
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ʺ Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 

 

c) Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

La d®clinaison du SDAGE au niveau des bassins versants sõeffectue par le biais de Sch®ma 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Le SAGE constitue donc un outil réglementaire à la disposition des acteurs locaux, leur 

permettant dõatteindre les objectifs de qualit® et de remplir lõobligation de r®sultat, impos®s 

par lõEurope dans la Directive Cadre sur lõEau (DCE). 

La commune de JAULGONNE  nõest couverte par aucun SAGE.  

 

d) Le Plan Départemental de l'Habitat (PDH) 

Une convention entre l'£tat et le d®partement sign® le 20 mai 2008 destin®e ¨ lõ®laboration 

conjointe dõun Plan D®partemental de lõHabitat a permis lõadoption et la validation de celui-

ci en novembre 2011. Validé pour une période de 6 ans, ce plan institué par la loi du 13 

juillet 2006 portant engagement national pour le logement a pour objectif principal de 

mettre en cohérence les politiques menées dans les intercommunalités couvertes par un 

programme local dõhabitat et celles men®es sur le reste du d®partement afin de lutter contre 

les in®galit®s et les d®s®quilibres territoriaux. Il doit permettre dõidentifier les enjeux du 

d®partement et dõapporter des r®ponses adaptées.  

 

e) Programme Local de l'Habitat (PLH) 

Le Programme Local de lõHabitat ®tabli par un ®tablissement public de coop®ration 

intercommunale pour lõensemble de ses communes, d®finit pour une dur®e de 6 ans, les 

objectifs et les principes dõune politique devant répondre aux besoins en logement et en 

hébergement tout en favorisant la mixité sociale et le renouvellement urbain. 

La commune de JAULGONNE  ne s'inscrit pas dans un Programme Local de l'Habitat.  

 

f) Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

Les articles L.1214-1 et suivants du code des transports relatifs aux Plans de Déplacements 

Urbains d®finissent les principes r®gissant lõorganisation du transport de personnes et de 

marchandises, la circulation et le stationnement. Ce document a pour objectif dõorganiser 

lõusage des diff®rents modes de transport afin de diminuer la part du trafic automobile. 
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La commune de JAULGONNE  n'est pas concernée par un Plan de Déplacements Urbains. 

 

3.2 - Patrimoine archéologique 

 

Prescriptions du code du patrimoine14 

Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie, et notamment ses articles L. 524-2 

et L. 524-3, institue « une redevance d'archéologie préventive due par les personnes y 

compris membres d'une indivision, projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et 

qui : 

² sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application 
du code de l'urbanisme, 

² ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de 
l'environnement, 

² ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 
administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil 
d'État. En cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est 
celle du programme général des travaux ». 

Conform®ment ¨ lõarticle L524-4 du code du Patrimoine (modifié par la loi n°2011-1978 

du 28 décembre 2011), cette redevance est due : 

² Pour les travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable en 
application du code de l'urbanisme, la délivrance de l'autorisation de 
construire ou d'aménager, la délivrance du permis modificatif, la naissance 
d'une autorisation tacite de construire ou d'aménager, la décision de non-
opposition à une déclaration préalable ou, en cas de construction sans 
autorisation ou en infraction aux obligations résultant de l'autorisation de 
construire ou d'aménager, le procès-verbal constatant les infractions ;  

² Pour les travaux et aménagements autres que ceux mentionnés au a et 
donnant lieu à une étude d'impact, à l'exception des zones d'aménagement 
concerté, l'acte qui décide, éventuellement après enquête publique, la 
réalisation du projet et en détermine l'emprise ; 

² Pour les autres travaux d'affouillement, le dépôt de la déclaration 
administrative préalable. 

 

                                              
14 Service compétent : DRAC ð service r®gional de lõarch®ologie, 5 rue Henri Daussy, 80044 Amiens Cedex. 
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Si les aménagements sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, 

le préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de 

conservation ou de sauvegarde par l'étude scientifique. Sont notamment concernées les 

opérations mentionnées aux articles R.523-4 et R.523-5 du code du patrimoine. 

Il est ®galement rappel®e lõapplication de lõarticle L.531-14 du code du patrimoine de portée 

supra-communale : « Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des 

monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, 

vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets 

pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis 

au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été 

découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit 

la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en 

mati¯re d'arch®ologie (é) ». 

Les r¯gles relatives au champ dõapplication et ¨ lõaugmentation de la redevance dõarch®ologie 

préventive relèvent notamment, de la loi n°2009-179, du 17 f®vrier 2009 pour lõacc®l®ration 

des programmes de constructions et dõinvestissements publics priv®s, de la loi n°2011-1978 

du 28 décembre 2011 de finances rectificatives pour 2011 et de la loi n°2012-1509 du 29 

décembre 2012 de finances pour 2013. 

 

Un arrêté a été publié en date du 4 novembre 2002 par le préfet de région, relatif à 

l'archéologie préventive15. Accompagn® dõune carte des zones de pr®somption de 

prescriptions archéologiques, il définit les zones et seuils selon lesquels les demandes de 

permis de construire, permis de démolir, autorisations d'installations, travaux divers et 

autorisations de lotir devront être transmises à la DRAC. 

˅ La commune de JAULGONNE  compte plusieurs sites présentant un niveau de sensibilité 

important. Le degr® est de niveau 2 au bord de la Marne jusquõ¨ la rue du Port / sente de 

la Trudelle / Rue des Fosses ainsi quõautour du centre ancien de Jaulgonne ; et de niveau 3, 

¨ lõextr®mit® du Vieux Chemin sur la Marne ainsi quõau niveau du ç Vieux Port ». 

 

Prescriptions du code de lôurbanisme 

Lõarticle R.111-4 du code de lõurbanisme dispose que : « Le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 

site ou de vestiges archéologiques ». 

                                              
15 Voir arrêté en annexe (Annexe n°1). 
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4] Servitudes dôUtilité Publique et contraintes territoriales 

 

Le territoire communal est affect® par plusieurs servitudes dõutilit® publique et contraintes 

qui m®ritent dõ°tre prises en compte lors de lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme. 

Elles sont recensées par les services de lõ£tat, dans le ç Porter à connaissance », réalisé en 

février 2015 : 

 

4.1 - Servitudes dôutilit® publique 

 

Les servitudes affectant lõutilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 

patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. A ce titre, elles 

doivent être prises en compte dans le PLU conform®ment ¨ lõarticle R.151-51 du code de 

lõurbanisme. A ce jour, la commune se trouve affectée des servitudes suivantes : 

 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements 

ċ Servitude de marchepied et de halage (EL3)16 

La commune de JAULGONNE est concern®e par une servitude de marchepied dõune largeur 

de 3,25 m¯tres et une servitude de halage dõune largeur de 7,80 m¯tres, le long des deux 

rives de la Marne, à partir du sommet de la berge. 

ċ Servitudes aéronautiques (T7)17 

Le territoire national est grevé par des servitudes aéronautiques établies à l'extérieur des 

zones de dégagement concernant des installations particulières soumises à autorisation en 

application des articles R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 du code de l'aviation civile.  

La Direction de la s®curit® de lõaviation civile rappelle lõapplication de lõarr°t® 

interminist®riel du 25 juillet 1990 et en particulier, quõen dehors de lõagglom®ration, toute 

installation de plus de 50 mètres de hauteur est soumise ¨ lõaccord pr®alable du ministre 

charg® de lõaviation civile et ¨ lõaccord du ministre charg® des Arm®es. Dans ce cas, elle 

                                              
16 Service compétent : Voies Navigables de France - Subdivision de Château-Thierry, 17 route de Château-Thierry, 
02400 Mont-Saint-Père. 
17 Service compétent : Aviation Civile, Aéroport de Beauvais ð Tille, 60000 BEAUVAIS. 
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serait susceptible de se voir prescrire un balisage diurne et lumineux conforme à la 

réglementation en vigueur. 

 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

ċ Plans dôexposition aux risques naturels et pr®visibles (PM1) 18 

Cette servitude r®sulte des plans dõexposition aux risques naturels pr®visibles et institu®s en 

application de lõarticle L.562-1 du code de lõenvironnement. 

La commune de JAULGONNE  est concernée par deux Plans de Prévention contre les 

Risques Naturels : 

² Le Plan de Prévention contre le Risque Inondation par débordement de la 

rivière Marne approuvé le 16 novembre 2007 ; 

² Le Plan de Prévention contre les Risques Inondations et Coulées de Boue sur 

les communes de Barzy-sur-Marne, Le Charmel et JAULGONNE  approuvé le 

29 aout 2011. 

Il sõagit de documents ®labor®s par lõ£tat qui permettent de r®glementer lõutilisation des sols 

en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. Ces plans ont pour objet de 

d®limiter les zones directement expos®es aux risques selon la nature et lõintensit® du risque 

encouru, dõy interdire tout type de construction, dõouvrage, dõam®nagement ou 

dõexploitation, ou, si ces opérations sont autorisées, de définir les conditions dans lesquelles 

elles peuvent lõ°tre. Ils sont ®tablis en concertation avec les collectivit®s territoriales et les 

établissements de coopération intercommunale concernés. 

 

Le PPR de la Marne concerne 27 communes de la vallée de la Marne et délimite trois zones 

de risque : 

² La zone rouge : elle inclut les zones les plus exposées, où les inondations 

exceptionnelles sont redoutables en raison de lõintensit® de certains param¯tres 

physiques (hauteur dõeau, dur®e de submersion). Elle inclut ®galement les zones 

dõexpansion des crues, quel que soit leur hauteur ; 

² La zone bleue : elle inclut les zones urbanis®es inondables (sauf degr® dõexposition 

exceptionnel), et joue lors dõinondations un r¹le important dõexpansion et de 

                                              
18 Service compétent : DDT ð Service Environnement ð Unité de Prévention des Risques ð 50 boulevard de Lyon, 
02011 Laon Cedex. 
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stockage des eaux de crue. Elle implique de ce fait la mise en ïuvre de mesures de 

prévention administratives et techniques adaptées ; 

² La zone blanche : b©tie ou non b©tie, cette zone nõest pas consid®r®e comme 

exposée aux inondations de la Marne. 
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Sur le territoire, la zone rouge concerne les bords de Marne, principalement non bâtis. La 

zone bleue concerne davantage dõhabitations (Rue du Port et Rue des Fosses). 

 

Le Plan de Prévention contre les Risques Inondations et Coulées de Boue sur les communes 

de Barzy-sur-Marne, Le Charmel et JAULGONNE concerne presque la totalité du territoire, 

à des degrés divers. Le PPR distingue quatre types de zones : 

² La zone rouge divisée en deux classes : 

- La zone « rouge foncé » indique les zones les plus exposées, où les 

inondations par débordement de ru ainsi que les phénomènes de 

ruissellement et de coulées de boue sont redoutables en raison de 

l'urbanisation et de l'intensité de leurs paramètres physiques (phénomènes 

rapides, hauteur d'eau importante, vitesse d'écoulement importante). 

- La zone « rouge clair » englobe les zones d'expansion des crues, quel que 

soit la hauteur d'eau. Il semble nécessaire de les préserver de toute 

urbanisation pour conserver les champs d'expansion naturelle des crues. 

² La zone bleue divisée en deux classes : Elle inclut les zones urbanisées 

inondables (par débordement de ru) ou exposées aux phénomènes de ruissellement 

et coulées de boue (sauf degré d'exposition exceptionnel). Elle est vulnérable mais 

les enjeux d'aménagement urbain sont tels qu'ils justifient des dispositions 

particulières. Ces zones bleues sont dites constructibles sous réserve de prescriptions 

et/ou de recommandations permettant de prendre en compte le risque. 

² La zone verte : Elle inclut les espaces encore indemnes de toute urbanisation, 

permettant de maintenir l'occupation actuelle des sols et contribuant à minimiser les 

risques en aval. 

² La zone blanche : Elle peut être bâtie ou non bâtie, et n'est pas considérée comme 

exposée par les phénomènes de débordement de ru ou de ruissellement et coulées 

de boue. Cependant, quelques dispositions doivent y être respectées, notamment au 

titre de sa proximité avec les autres zones. La zone blanche concerne par défaut les 

terrains n'appartenant pas aux autres zones. 
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La zone « rouge foncé » dessine un couloir en limite communale Sud-Est, correspondant 

au Ru de la Belle Aulne, qui passe au sein du village. La zone « rouge clair » reprend les 

voies et chemins, orient®s vers la pente, et dont lõabsence dõoccupation du sol favorise les 

coulées de boue et les phénomènes de ravinement. 

La zone verte concerne les quelques espaces boisés au Nord du territoire. Les zones « bleu 

clair » et « bleu foncé » touchent le reste du territoire ; seule une petite « zone blanche » sur 

le plateau est considérée sans risque. 

 

Ʒ /Ŝǎ ttwL ǾŀƭŜƴǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
connus. Les dispositions du PLU ne devront pas être moins contraignantes que celles du 
PPR. Le PLU ne devra pas augmenter les risques existants ou en créer de nouveaux. 

 

4.2 - Projet d'intérêt général 

Conformément à l'article L.102-1 du code de l'urbanisme, « L'autorité administrative compétente 

de l'Etat peut qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux ou de protection 

présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux conditions suivantes : 

1° Etre destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, au fonctionnement 

d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes défavorisées ou de ressources modestes, à 

la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des 

ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural ou à la préservation ou remise en bon état 

des continuités écologiques ; 

2° Avoir fait l'objet : 

a) Soit d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier, arrêtant le principe et 

les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ; 

b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois et 

règlements, approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une publication ». 

 

Un programme dõint®r°t g®n®ral (PIG) d®partemental couvre lõint®gralit® du territoire de 

lõAisne jusquõau 22 octobre 2015 dont les thématiques sont : 

² La lutte contre lõhabitat indigne ; 

² La lutte contre la précarité énergétique ; 

² Un avenant a été signé le 20 aout 2014 pour inclure au programme la 

th®matique de lõadaptation des logements au vieillissement. 
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Le PLU ne devra pas empêcher la réalisation du projet ou par ses dispositions en 

compromettre sa mise en ïuvre. 

 

Pour information, JAULGONNE  se situe dans les aires g®ographiques dõAppellation 

dõOrigine Contr¹l®e pour le Champagne (zone de production, dõ®laboration et de 

manipulation) et dõIndication G®ographique Prot®g®e des Volailles de Champagne19. 

 

                                              
19 Service compétent : INAO Epernay - 43 ter rue des Forges - 51200 EPERNAY 
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4.3 ï Contraintes diverses 

Il sõagit de servitudes ou dõobligations qui ne figurent pas sur la liste des servitudes, mais 

qui doivent être reprises dans le PLU. Certaines de ces obligations sont présentées dans le 

porter à connaissance. 

 

ċ Sites et sols pollués20 

Le site Basias recense lõinventaire historique des sites industriels et des activit®s de services. 

Parmi les cinq sites répertoriés par la base de données, un seul est encore en activité sur 

JAULGONNE  : 

 

Dénomination Indice Activité Adresse 
Etat d'occupation 

du site 

M. Dussart Jean-Pierre 
et Pascal 

PIC0204336  
Garage et dépôt de 

véhicules et DLI 
2 Rue du 
Plessier 

En activité 

 

ċ Installations classées 

Le porter à connaissance fait état de 2 activités industrielles soumises au régime des 

Installations pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) : 

 
Dénomination Activité Nomenclature 

Jean-Pierre Dussart Récupération non ferreux Autorisation 

Société MHCS 
(ex. Moët et Chandon) 

9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ 
(exploitation viticole) 

Déclaration 

 

ċ Réseaux de télécommunication21 

La commune rec¯le ce type dõouvrage. Leur présence nécessite une servitude non 

aedificandi de 3 m¯tres, ¨ raison de 1,5 m¯tres de part et dõautre de lõaxe de lõouvrage 

lorsquõils sont pos®s en terrain priv®. 

                                              
20 Joly Serge (Atelier de traitement des métaux), Société d'entreprise générale d'électricité (Centrale hydraulique), Moët 
et Chandon (Station-service), M. Dussart Pierre et M. Dussart Jean-Pierre (Station-service) nõexercent plus lõactivit® 
identifiée. 
21 Service compétent : France Telecom ð URR de Picardie ð Gestion patrimoine, Avenue Flandres Dunkerque 1940, 
02208 Soissons. 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=PIC0204336&LANG=FR
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5] Politiques contractuelles et démarches intercommunale 

 

5.1 - Habitat 

Suite à la loi portant engagement pour le logement du 13 juillet 2006 (Loi ENL) et à la loi 

du 5 mars 2007 relative au logement opposable (Loi DALO), un pacte national pour le 

logement a été proposé afin de mettre en place toute une série de mesure concrètes pour 

encourager la construction de logements. La loi ENL vise quatre grands objectifs : 

² Aider les collectivités à construire ; 

² Soutenir lõaccession sociale ¨ la propri®t® ; 

² D®velopper lõoffre locative ¨ loyers ma´tris®s ; 

² Favoriser lõacc¯s de tous ¨ un logement confortable. 

 

La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre lõexclusion dite loi MOLLE du 

25 mars 2009, vise ¨ adapter les lois ENL et DALO ¨ lõ®volution du contexte socio-

®conomique. Elle touche lõensemble des secteurs du logement. 

Pour atteindre ces objectifs, la loi donne aux communes de nouveaux outils en matière 

d'urbanisme et de foncier : 

² La commune aura la possibilité d'indiquer dans le rapport de présentation du PLU, 
un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants. 

² La loi prévoit que le conseil municipal procède à une analyse de l'application du PLU 
au regard de la satisfaction des besoins en logements et de l'échéancier prévisionnel 
de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser, et de la réalisation des 
équipements correspondants lorsque le rapport de présentation comporte un 
échéancier. Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis 
en révision. Dès lors le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en 
révision simplifiée du PLU. 

² La commune aura également la possibilité de délimiter dans le plan local d'urbanisme 
des secteurs dans lesquels des programmes de logements devront comporter 
obligatoirement des catégories de logements locatifs définies par le PLU dans le 
respect des objectifs de mixité sociale. 

² La commune aura la possibilité de majorer la taxe sur les terrains constructibles situés 
dans les zones urbaines délimitées par le PLU qui restent non bâties afin de lutter 
contre la rétention foncière22. 

                                              
22 Cette majoration est d®cid®e par d®lib®ration du conseil municipal jusqu'¨ un plafond de 3û/m² (loi ENL). Cette 
mesure ne s'applique qu'aux terrains de plus de 1000 m². 
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² La commune aura également la possibilité d'instituer une taxe forfaitaire permettant 
le partage de la plus-value des terrains devenus constructibles, entre le propriétaire et 
la collectivité. 

 

Chaque commune devra adopter des mesures permettant de loger toutes les catégories de 

population dans des logements décents (loi DALO du 5 mars 2007 qui instaure le droit au 

logement opposable). 

 

JAULGONNE nõest engag®e dans aucune Op®ration Programm®e dõAmélioration de 

lõHabitat (OPAH). 

 

5.2 - Plan D®partemental de lôHabitat 

Une convention entre lõEtat et le D®partement a ®t® sign®e le 20 mai 2008 pour ®laborer 

conjointement un plan d®partemental de lõhabitat. Celui-ci adopté et validé le 28 novembre 

2011 sõinscrit dans la durée pour une période de 6 ans. La politique du logement doit 

sõinspirer des conslusions de ce plan. 

 

5.3 - Plan D®partemental dôAction pour le Logement des Personnes 
Défavorisées (PDALPD) 

En application de la loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson », un plan d®partemental dõaction 

pour le logement des personnes défavorisées a été mis en place dans le département de 

lõAisne le 25 juin 1991. Depuis, quatre PDALP se sont succ®d®s. 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui doivent 

permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, familial ou 

économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de leurs 

conditions d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y maintenir 

et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

Il concerne prioritairement toute personne pour laquelle le circuit classique dõacc¯s ¨ un 

logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

² Favoriser lõacc¯s et le maintien des populations d®favoris®es dans un logement 
indépendant et décent ; 

² Favoriser lõinsertion sociale par le logement ; 

² Développer la politique de prévention des expulsions ; 

² Développer une offre alternative de logements afin de favoriser lõacc¯s et le maintien 
des populations défavorisées dans un logement indépendant et décent. 
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5.4 ï Accueil des gens du voyage 

Le sch®ma d®partemental dõaccueil des gens du voyage approuv® le 27 novembre 2012 est 

en vigueur dans le d®partement de lõAisne. Il est établi pour une durée de 6 ans. 

L'article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage modifiée par la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 prévoit que : 

 

« Les communes figurant au schéma départemental, en application des dispositions des 11 et 111 

de l'article 1er, sont tenues, dans un délai de deux ans suivant la publication de ce schéma, de 

participer à sa mise en ïuvre. Elles le font en mettant à disposition des gens du voyage une ou 

plusieurs aires d'accueil aménagées et entretenues. Elles peuvent également transférer cette compétence 

¨ un ®tablissement public de coop®ration intercommunale charg® de mettre en ïuvre les dispositions 

du schéma départemental ou contribuer financièrement à l'aménagement et à l'entretien de ces aires 

d'accueil dans le cadre de conventions intercommunales. 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale intéressés assurent la 

gestion de ces aires ou la confient par convention à une personne publique ou privée. » 

 

JAULGONNE  nõest pas soumis aux dispositions de ce plan.  
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2ème Partie : 
 

État initial de 
lôenvironnement  
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1] Milieu physique 

 

1.1 - Relief 

 

Le territoire communal est situé à une altitude variant entre 60 et 200 mètres NGF. Le 

dénivelé est fortement prononcé sur le territoire, y compris près du village. Le point le plus 

bas marque lõ®coulement de la Marne, en limite communale Sud alors que les hauteurs se 

dessinent vers le Nord de JAULGONNE, recouvert de vignes. Les pentes sont assez fortes 

en amont du village, générant des risques de coulées de boue et de ruissellement importants. 
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1.2 - Contexte géologique23 

JAULGONNE  se situe sur la carte géologique de Château-Thierry, établie par le Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières. 

La feuille de Château-Thierry recouvre partiellement le Nord-Est du plateau de Brie qui 

joue, dans cette région, le rôle d'une plate-forme structurale au pendage faible vers l'Ouest 

et vers le Sud. La surface de ce plateau est généralement constituée par des argiles à meulière 

de Brie, plus ou moins remaniées et recouvertes d'un manteau de limon. La plate-forme de 

Brie est profondément incisée par la vallée de la Marne et celle de ses affluents, en particulier 

le Surmelin et, au Nord, par la vallée du Clignon, affluent de l'Ourcq.  

Dõapr¯s la notice g®ologique du BRGM, on rencontre les diff®rentes couches g®ologiques 

suivantes : 

² Fz. Alluvions modernes 

Ce sont des limons fins, argilo-sableux, très calcarifères, bien développés au fond des 

grandes vallées actuelles : Marne, Surmelin, Clignon (puissance 2 à 5 m) et dans la basse 

vallée de leurs affluents. 

² LP. Limons 

Les plateaux correspondant à la surface structurale de Brie sont couverts d'une épaisse 

formation de limons très argileux, jaunâtres, généralement non carbonates, avec horizons à 

concrétions ferrugineuses, dépassant fréquemment 10 mètres. 

² g1b. Stampien inférieur (faciès sannoisien) - Calcaire et meulière de Brie 

La formation de Brie est représentée au sommet par des meulières caverneuses sans fossile, 

irrégulièrement distribuées dans une matrice soit argilo-sableuse rougeâtre, soit sableuse 

blanchâtre, jaunâtre, verdâtre ou rousse. Les meulières caverneuses (5 à 6 m) ont été 

activement exploitées pour construction et empierrement en de très nombreux points ; mais 

en dehors de ces anciennes carrières, elles semblent souvent peu développées ou même 

absentes. 

² g1a. Stampien inférieur (faciès sannoisien) - Argile verte 

Généralement assez mal visible, l'argile verte a pu être étudiée au Sud de Bézu-Saint-

Germain, dans une tranchée de la voie. Elle est épaisse de 4 à 7 m et n'est plus exploitée. 

                                              
23 Source : carte géologique au 1/50 000 n°107 de Château-Thierry, publiée par le BRGM. 
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² e7b. Bartonien supérieur : Ludien supérieur τ Marnes supragypseuses 

Au sommet, on distingue les Marnes blanches de Pantin (5 à 6 m) constituées de marnes 

calcaires blanchâtres à silex, souvent grumeleuses, avec à la partie supérieure, un ou 

plusieurs bancs de calcaire compact jaunâtre, passant souvent au silex meulier ou à la 

meulière compacte, très fossilifère en particulier aux environs d'Epieds. 

² e7a. Bartonien supérieur : Ludien moyen et inférieur τ Gypse et Marnes gypseuses 
τ Marnes et calcaires à Pholadomyes τ « Couches blanches» 

A l'affleurement, la série gypseuse mesure généralement une dizaine de mètres d'épaisseur, 

parfois 12 à 13 m dans les zones où la succession paraît peu modifiée ; en profondeur, 

l'épaisseur totale, fonction des masses gypseuses, reste inconnue. 

² e6b. Bartonien moyen : Marinésien (faciès oedonien) τ Calcaires de Saint-Ouen, 
de Ducy et de Nogent-ƭΩArtaud 

Les calcaires de Saint-Ouen et de Ducy très fossilifères, sont constitués de marnes calcaires 

blanches, de bancs calcaires plus ou moins compacts, et de couches argileuses vertes 

déterminant des niveaux d'eau plus ou moins importants. 

² e6a. Bartonien inférieur : Auversien τ Sables et Grès 

Cette série essentiellement sableuse et gréseuse, correspond au faciès marin sous-jacent aux 

niveaux laguno-lacustres et lacustres. Actuellement, les exploitations de grès sont 

pratiquement abandonnées dans le secteur étudié. 

A Mont-Saint-Père, Chartèves, JAULGONNE, Barzy et Le Charmel, la série sableuse très 

réduite (à 10m au plus) est représentée par des sables jaunes fossilifères. 

² e5. Lutétien : Marnes et Caillasses τ Calcaires à Cérithes τ Calcaire à Milioles τ 
Calcaire à Ditrupes τ Calcaire à Nummulites τ Glauconie grossière 

Les Marnes et Caillasses se terminent par une assise de marnes jaunâtres épaisses de 2 à 3m, 

plus ou moins dolomitiques dans la moitié Est de la feuille. Lorsque les sables auversiens 

ont disparu, les calcaires à faciès oedonien reposent directement sur le Lutétien supérieur 

et avaient déjà commencé à se déposer alors que le domaine marin régnait plus à l'Ouest.  

Lõ®paisseur totale du Lut®cien est dõenviron 30 m¯tres. Les calcaires ¨ Milioles et ceux ¨ 

Ditrupes ont ®t® lõobjet dõexploitations souterraines ¨ lõOuest et au Nord de JAULGONNE 

et dans la Vallée du Clignon. 

² e4. Yprésien supérieur : Cuisien τ Argile de Laon τ Sables de Cuise τ Glennes. 
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Le Cuisien montre fréquemment à son sommet, l'Argile de Laon représentée par des 

couches d'argile marron, grise, violette, parcourues de lits ou de filets de sable assez grossier, 

avec plaquettes ferrugineuses à la base et horizon rubéfié au sommet, dont l'épaisseur 

moyenne avoisine les 2 à 2,50 m. Cet ensemble, essentiellement argileux, surmonte un 

massif de sable gris, avec rubéfaction ocre, à stratifications entrecroisées (Au Nord de 

JAULGONNE). Ces sables sont lõobjet de petites exploitations (Mont-Saint-Père, Condé-en-

Brie, Nesles-la-Montagne). 

L'épaisseur du Cuisien est de 15 à 20 mètres.  

² e3. Yprésien inférieur : Sparnacien τ Argile plastique et lignites.  

L'argile plastique apparaît dans la vallée de la Marne à l'amont de Chézy et dans celle du 

Surmelin à l'aval de Condé-en-Brie. Au sommet de l'étage, se trouvent les lignites 

proprement dits, constitués par des alternances d'argiles noires, brunes ou panachées, de 

couches ligniteuses et de sables quartzeux.  

La puissance totale du Sparnacien peut atteindre 30 à 40 mètres. Il n'est plus 

industriellement exploité aujourd'hui sur la feuille de Château-Thierry. 

 

1.3 - Hydrologie 

a) Les cours dôeau 

La plupart des travaux dans les cours dõeau (recalibrage, busage, d®tournement, travaux sur berge...) doivent 

pr®alablement faire lõobjet dõune autorisation pr®fectorale. Les am®nagements ou travaux qui seraient prévus 

¨ proximit® dõun cours dõeau ou dõun thalweg doivent °tre appr®hend®s avec une extr°me pr®caution. D¯s 

lors quõun doute existe sur le caract¯re inondable de la parcelle, il est indispensable de la prot®ger de 

lõurbanisation, mais ®galement des installations qui constitueraient des obstacles ¨ lõ®coulement des eaux. 

De nombreux travaux ¨ proximit® des cours dõeau (cr®ation dõ®tangs, remblais ¨ partir de 400 mį, digues, 

prélèvements ou rejets) peuvent également être soumis à déclaration ou à autorisation préfectorale de par leur 

impact important sur le régime des eaux ou de qualité des eaux. 

 

Le réseau hydraulique de JAULGONNE se compose du Ru de la Belle Aulne et de la rivière 

Marne qui marque la limite communale Sud. 

Le ru de la Belle Aulne récolte les eaux de pluie pour les rejeter dans la Marne. Ce ruisseau 

nait sur le territoire du Charmel, puis longe sa limite communale Sud avec Barzy, avant de 

rejoindre JAULGONNE, parcourant ainsi 5,6km. 
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La Marne est la plus longue rivière française. Elle prend sa source sur le plateau de Langres 

à Balesmes-sur-Marne (Haute-Marne) et se jette dans la Seine à Charenton-Le-

Pont/Alfortville/Ivry-sur-Seine après 525 kilomètres parcourus. La rivière Marne est 

domaniale. La retenue dõeau du Lac du Der r®gule le débit de la rivière. 

 

Lõ®tablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) est une structure de coop®ration de collectivit®s 

territoriales agissant pour la mise en valeur et lõam®nagements des nappes, des fleuves, des rivi¯res, et des 

milieux aquatiques et assurant la ma´trise dõouvrage dõactions interd®partementales et interr®gionales. 

LõEPTB de la commune est Marne Vignoble. 

 

La commune est concern®e par la masse dõeau superficielle Marne FRHR 137 (Marne du 

confluent de la Semoigne au confluent de lõOurcq). La masse dõeau a le statut de masse 

dõeau fortement modifi®, avec un objectif global de bon potentiel 2027 (objectif de bon 

potentiel écologique pour 2015 et objectif de bon état chimique pour 2027). 

 

b) Zones à Dominante Humide 

Les zones humides sont dans l'ensemble méconnues des habitants, alors que leur 

préservation est d'intérêt général. Ces secteurs, plus ou moins humides et gorgés d'eau au 

moins une partie de l'année, sont souvent laissés à l'abandon du fait de leur manque de 

rentabilité pour l'agriculture moderne. Elles sont donc souvent mal entretenues et 

considérées comme des secteurs hostiles à réhabiliter. 

La DREAL Picardie ainsi que lõAgence de l'eau ont fait une d®limitation des zones ¨ 

dominante humide cartographiées au 1/25 000, afin de permettre de délimiter les zones 

humides de manière plus précise. 

Les zones humides peuvent être alimentées par des eaux pluviales, des sources, des cours 

d'eau et jouent un rôle fondamental en régulant le régime des eaux. Elles jouent en effet un 

rôle de tampon en restituant en période sèche et en stockant en période de crue. Leur 

destruction peut être ainsi très dommageable et provoquer des bouleversements 

hydrauliques. Par ailleurs, elles abritent assez fréquemment une flore et une faune rares, 

dont la protection est d'intérêt général. 

 

Sont classiquement concern®s les bords de Marne, jusquõau chemin de halage. Il sõagit de 

« surfaces en eaux ». 
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Zones à dominante humide sur la commune de JAULGONNE  

dõapr¯s la DREAL Picardie et lõAgence de l'eau 

 

Un inventaire des zones humides a été réalisé sur la commune en 2014, par la Communauté 

de Communes du Canton de Condé-en-Brie. Cet inventaire, non exhaustif et évolutif est 

basé sur le critère botanique. Ces délimitations ne sont pas règlementaires mais indiquent 

la présence de milieux humides. Sur le territoire communal, sont notamment identifiés : 

² Mares et étangs : lieux-dits « Le Water », en bord de Marne et le Chemin de Launay, 

près du ru de la Belle Aulne ; 

² Bois humides aux P©tis Sud. Il sõagirait dõune ancienne prairie humide remblayée ; 

² Marais et tourbières qui se sont développées en accompagnement du ru. 








































































































































































































































































































